
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA TMOS  
PROGRAMME POST-SECONDAIRE 

D’ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF/STAGE 
(CO-OP) 

 
Chers confrères, chères consœurs, 
 
Air Canada a informé le Syndicat qu’elle poursuivra le Programme post-secondaire 
d’enseignement coopératif (Co-op), dès le 1 er juin. 
 
Votre Syndicat a rappelé à Air Canada l’existence d’un protocole d’entente signé, 
applicable au programme Co-op, et qui interdit l’utilisation de main-d’œuvre étudiante 
pendant que les Cat. 1, 13 et 38 maintiennent les droits de rappel. 
 
Air Canada a mentionné qu’elle connaissait le protocole et qu’elle refusait d’en respecter 
les modalités. 
 
Lorsque ces étudiants se présenteront sur les lieux de travail, votre Syndicat présentera 
immédiatement un grief. 
 
 
En toute solidarité, 

 
Steve Prinz 
Président général 
District 140 
AIMTA  
 

SP/mdr  
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